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M.R. APPUI A LA COMMERCIALISATION 
 
OBJECTIF : 
Accroître votre chiffre d’affaires, développer votre marché, accélérer vos actions 
commerciales  

 
PUBLIC CONCERNE : 
Toutes entreprises artisanales 
 
PRESTATIONS : 
Vous bénéficierez :  
 

1) Un pré-diagnostic 
Un agent de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Vaucluse vient en entreprise faire 
un premier bilan de vos pratiques commerciales actuelles. 
 

2) Des sessions de formation collectives, sur 2 jours et demi : 
- Se positionner sur son marché (1/2 journée) 
- Construire son offre et préparer ses actions commerciales (1journée) 
- Améliorer son efficacité commerciale (1 journée) 
 

3) Un accompagnement personnalisé : un expert en commercialisation et communication 
vient en entreprise (3 jours et demi d’expertises). 
 

• Diagnostic complet de la fonction/action commerciale de l’entreprise, 
• Proposition d’amélioration prioritaires, et d’actions concrètes à engager, 
• Accompagnement –conseil sur les points clés que vous aurez choisis.  
 

* Mise en place d’outils et/ou actions supports à la communication et à la vente (outils de 
présentation de l’entreprise et de son offre, contrats, fichier clients, fichier prospects, plan 
de communication, site Internet) ; 
 

* Définition d’objectifs réalistes de développement, et plans d’actions concrètes à court et 
moyen terme ; 
 

* Proposition de tableaux de bord permettant de suivre et d’évaluer vos résultats 
commerciaux ; 
 

• Conseils personnalisés, sur tout autre besoin spécifique en termes de 
développement commercial. 

 

L’entreprise peut également bénéficier d’une aide à la commercialisation (ACO). Le 
montant minimum d’investissement est de 3000€ et le montant maximum 
d’investissement est de 6000€. La région vous reversera 50% du montant investi avec un 
montant maximum d’aide fixé à 3000€.  
Seront éligibles l’ensemble des dépenses directement liées à la mise en œuvre du plan 
d’actions commerciales élaboré dans le cadre de l’opération collective.  

Contact 
Service économique 

Stéphanie PETIT : 04 90 80 65 59 
Fax : 04 90 80 65 66 – se-spetit@cm-avignon.fr 

 
 


